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      Chères Quinsoises, chers Quinsois, 

 

En ce début d’année, permettez-moi de vous adresser, au nom de l’ensemble 

du conseil municipal, nos vœux les plus sincères pour 2026. Puisse cette 

nouvelle année vous apporter santé, sérénité et réussir à maintenir ce qui 

fait la force de notre commune : un quotidien simple, bien vécu, où le 

respect mutuel et l’entraide ne sont pas des slogans mais une habitude 

partagée. 

Le contexte national n’échappe à personne : contraintes budgétaires, climat 

général parfois morose, difficultés qui s’accumulent et qui peuvent, si l’on 

n’y prend pas garde, entraîner chacun dans une spirale négative. 

 

 Ici, nous avons la chance de vivre dans un environnement où le lien social demeure solide. Cette force, 

il faut la préserver. Elle repose sur notre capacité collective à rester attentifs les uns aux autres, à 

valoriser ce qui fonctionne, à ne pas laisser les tensions extérieures dicter notre manière d’être. 

L’année écoulée a été marquée par des projets utiles et concrets pour notre commune. D’autres sont 

désormais engagés pour 2026, guidés par une logique simple : faire mieux avec ce que nous avons, 

réduire nos coûts de fonctionnement, et préparer l’avenir avec pragmatisme. La rénovation 

énergétique de l’école et l’installation de panneaux photovoltaïques sur l’atelier municipal en sont deux 

exemples forts. Ils traduisent une volonté claire : tendre vers plus de sobriété énergétique tout en 

sécurisant nos finances communales. Ce sont des investissements raisonnés, pensés pour durer. 

Nos associations continueront également de jouer un rôle essentiel. Elles animent nos journées, 

rassemblent les générations, entretiennent cet esprit de village dont nous sommes fiers. Leur 

dynamisme mérite non seulement notre reconnaissance, mais aussi notre participation et notre 

soutien. 

Dans un monde qui change vite, Quins reste un lieu où l’on peut respirer, se retrouver et construire 

ensemble. Gardons ce cap : celui de la lucidité, de l’optimisme raisonné et de l’action concrète. C’est 

dans cet état d’esprit que nous aborderons cette nouvelle année, avec la volonté de continuer à faire 

avancer notre commune, paisiblement mais sûrement. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2026. 

Damien Rigal, votre Maire 
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Budget municipal 2025    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget communal reste l’acte central de la vie municipale : c’est à travers lui que se concrétisent les priorités et les 

choix des élus au service des habitants. Pour l’année 2025, le budget principal s’équilibre à 1 583 874 €. 

Ce budget a été élaboré dans un contexte économique toujours délicat, marqué par la hausse des coûts et la diminution 

des dotations de l’État. Fidèle à son engagement de responsabilité et de proximité, la municipalité a choisi de ne pas 

augmenter les impôts locaux, afin de préserver le pouvoir d’achat des foyers, tout en poursuivant les projets utiles à la vie 

du village et à son attractivité. 

Cette gestion rigoureuse, mêlant prudence et ambition, traduit la volonté de l’équipe municipale de préparer l’avenir sans 

renoncer à l’essentiel : le bien-être des habitants et la vitalité de notre commune. 

 
FONCTIONNEMENT 

302 404 € : Charges générales (eau, 

électricité, carburant, téléphonie, 

assurances, traiteur cantine, entretien 

véhicules, maintenance, cotisations, 

fournitures scolaires, fournitures d’entretien, 

petits équipements…) 

224 992 € : Charges de personnel 

42 500 € : Attribution compensation Pays 

Ségali (fonct.) 

110 863 € : Indemnités, SDIS, Subvention aux 

associations, cotisations…) 

2500 € : Intérêt des emprunts 

243 427 € : Vir. la section d’investissement 

11 225 € : Amortissement 

206 779 € : Impôts et taxes 

30 600 € : Locations (salles des fêtes, 

logements, bureau) 

404 043 € : Dotations de l’Etat 

29 239 € : Cantine et garderie 

13 567 € : Mise à disposition du personnel 

au PSC, locaux SMAEP DU VIAUR  

120 € : vente concession 

253 563 € : Excédent de fonctionnement 

reporté 

 

52 120 € : Subvention d’équipement 

206 541 € : Excédent de 
fonctionnement 

25 000 € : Récupération TVA et Taxe 
aménagement 

243 427 € : Virement section de 
fonctionnement  

50 000 € : Emprunt pour achat terrain 
Salan 

19 000 € : Bien de section La Fourcarie 
et Copieur 

11 225 € : Amortissement 

18 650 € report d’investissement 

937 911 € 

700 € 80 000 € : Attribution compensation 

20 000 € :  Fond de voirie 

275 772 € : Travaux d’équipement 

45 000 € : Capital de l’emprunt 

225 191 € : Restes à réaliser 

 D
EP

EN
SE

S 

645 963 € 

INVESTISSEMENT 

R
EC

ET
TE

S 

 Avec cette rigueur budgétaire, nous pouvons répondre 

aux enjeux d’aujourd’hui et préparer l’avenir de notre 

commune.  

 

«
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Assainissement collectif    

 

 

 

L’assainissement collectif est une compétence obligatoire de la commune et un service 

public indispensable à la préservation de l’environnement et de la santé publique. La 

commune assure la gestion et l’entretien de ses 4 stations d’épuration qui s’étend sur 

les villages de Quins, Démies, Rancillac, La Mothe et Salan. 

Le budget « Assainissement » est un budget annexe, qui doit être voté en équilibre. Il 

finance toutes les actions liées à l’assainissement collectif. Ce service repose sur la 

perception de redevances auprès des utilisateurs raccordés au réseau. 

Pour plus d’équité, la facturation de l’assainissement collectif est désormais basée sur la consommation réelle d’eau, 

et non plus sur une estimation. Ce nouveau mode de calcul garantit que chacun contribue de manière juste au 

financement et à la pérennité de ce service essentiel, tout en incitant à une gestion responsable de l’eau. L’Agence 

Adour-Garonne a ajouté une redevance « assainissement » dont le taux sera modulé en fonction de la performance de 

notre réseau. Cette information apparaîtra clairement sur la facture de chaque abonné. 

Toutefois, une difficulté particulière s’est présentée pour certaines exploitations agricoles qui disposent d’un seul 

compteur alimentant à la fois l’habitation et l’activité de la ferme. La question se pose donc : comment dissocier la part 

de consommation domestique de celle liée à l’exploitation ? Nous invitons les exploitations concernées à poser un 

deuxième compteur dédié à l’activité agricole. Cette solution apparaît comme la plus pertinente et équitable pour 

éviter toute confusion et assurer une facturation juste pour l’ensemble des usagers. 

Grâce à ces investissements et à cette approche modernisée, la commune de Quins continue d’assurer un 

assainissement collectif efficace, durable et équitable pour tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BD 2025 

61523 : Entretien reseau et ouvrage 22 000 

6061 : Achat d'eau 1 000 

627 : Service bancaire assimilé 49.47 

706129 : Autres impôts, taxes 4200 

66111 : Charges financières (intérêts) 5740 

6811 : Dotations aux amortissements 30 377 

TOTAL DEPENSES FONCT.  de l'année 63 366 

002 :  Déficit reporté de fonctionnement n-1 19 857 

TOTAL DEPENSES FONCT CUMULEES 83 224 

  

  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BD 2025 

70611 : Redevance assainissement collectif 28 130 

706121 : Redevance modernisat. Réseau collectif 1 760 

70613 : Participation au raccordement 0 

74 : Subvention budget commune 42 586 

777 : Quote-part des subventions d'inv. 10 748 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 
CUMULEES 83 224 

Tarif de la redevance « Assainissement collectif » 2025 : 

- Abonnement : 70 € par an 

- Part variable (consommation forfaitaire d’eau 40 M3 par personne) : 0.80 €/m3 

- Taxe Adour Garonne (modernisation des réseaux) : 0.105 €/m3 

 

Villages concernés : 

QUINS DEMIES 

RANCILLAC  MOTHE 

SALAN 
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Commémoration du 11 novembre 

Hommage à Paul ANDRIEU  

 

L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous un soleil radieux, la commune de Quins s’est rassemblée ce mardi 11 novembre pour honorer la mémoire des 
soldats tombés pour la France. Devant le monument aux morts, les porte-drapeaux, les adjoints et conseillers 
municipaux, ainsi qu’une vingtaine d’enfants de l’école étaient présents, accompagnés du directeur et des enseignants. 

M. le Maire, Damien Rigal, a ouvert la cérémonie en donnant lecture du message de la ministre des Armées et des 
Anciens Combattants, rappelant le devoir de mémoire et l’importance de transmettre ces valeurs aux jeunes 
générations. 

Les conseillers municipaux ont ensuite égrené les noms des Quinsois morts pour la France, dans un moment de 
recueillement silencieux. Les enfants de CM ont apporté une touche de fraîcheur et d’émotion en lisant un poème 
empreint de respect et d’espérance, salué par l’ensemble des participants. 

Près de soixante personnes étaient réunies pour ce moment solennel et convivial, symbole de cohésion et de 
reconnaissance collective. La matinée s’est clôturée autour du verre de l’amitié, offert par la municipalité au restaurant 
Le Quinsois, permettant à chacun d’échanger dans une ambiance chaleureuse et fraternelle. 

 

 

C’est avec une profonde émotion que la commune de Quins a appris le décès de Paul 

ANDRIEU, ancien maire et premier adjoint de notre village. Engagé dès 1983 comme 

premier adjoint, il a su, jusqu’à 1989, accompagner la municipalité avec rigueur et 

disponibilité, avant d’assumer la fonction de maire de 1989 à 1995. C’est sous son mandat 

qu’une décision importante et courageuse fut prise pour l’avenir scolaire de la commune 

: le regroupement des écoles de Quins et de Salan.  

Si le choix de conserver l’école de Salan, nécessitant moins de travaux, a pu à l’époque 

susciter des débats, il a permis, avec le recul, de préserver la présence d’une école à Quins 

et d’assurer un enseignement de qualité pour tous les enfants de la commune.  Homme 

de convictions et de dévouement, il a toujours su allier écoute, bienveillance et esprit de 

service. La municipalité et la population s’associent pour rendre hommage à un homme 

qui a profondément marqué la vie de notre commune.  

105 
Soldats quinsois morts 

pour la France 
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Certification signature  

Carte nationale d’identité 

 

 

 

 

 

Vous êtes majeur et votre carte nationale d’identité est prochainement périmée 

ou l’est déjà ? La demande de renouvellement de la carte d’identité est gratuite, à 

condition de pouvoir présenter l’ancienne carte.  

1. Préparer vos documents. Il faut des documents originaux.  

Si votre carte est encore valide ou périmée depuis moins de 5 ans :  

→ La carte d’identité  

→ Une photo de moins de 6 mois et conforme aux normes  

→ Un justificatif de domicile  

→ Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou QR code obtenu à la fin de la démarche  

Si votre carte est périmée depuis plus de 5 ans et que vous n’avez pas de passeport, il faudra rajouter à cette liste un 

acte de naissance.  

2. Prendre rendez-vous à la mairie  

Pour renouveler sa carte d'identité, il est obligatoire de se rendre en mairie. Cependant, vous n'êtes pas obligé d'aller 

à celle dont dépend votre domicile. Vous pouvez en effet prendre rendez-vous dans la mairie de n'importe quelle 

commune, à condition que celle-ci soit équipée d'une station d'enregistrement : Belmont sur Rance, Capdenac-Gare, 

Decazeville, Espalion, Laguiole, Luc-la Primaube, Marcillac, Millau, Mur-de-Barrez, Naucelle, Onet-le-Château, 

Réquista, Rieupeyroux, Rodez, Saint-Affrique, Salles-Curan, Séverac d’Aveyron, Villefranche-de-Rouergue.  

Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes. Vous devez avoir avec vous les documents 

nécessaires. La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas être délivrée immédiatement. Vous 

pouvez suivre votre demande sur le site de l’ANTS. Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de votre 

demande, vous recevrez un SMS quand la carte sera disponible. 

3. Retirer votre carte d’identité  

Vous devez retirer la carte personnellement au lieu du dépôt du dossier. Elle 

doit être retirée dans les 3 mois. Passé ce délai, elle sera détruite. Attention, 

vous devez restituer l’ancienne carte. La nouvelle carte d’identité a la forme 

d’une carte de crédit. 

 

 

 

La légalisation de signature ou certification de signature sert à authentifier votre propre signature lorsqu'elle est 

apposée sur un acte qui a été rédigé et signé sans la présence d'un notaire.  

La procédure sert à vérifier que vous êtes bien la personne concernée par le document. Cette procédure peut être 

réalisée en mairie gratuitement. Merci de prendre rendez-vous avec Monsieur le Maire, seule personne, habilitée à 

légaliser votre signature. Attention, le document doit être signé en présence de Monsieur le Maire. 

 



8 
 

Election municipale 2026  

Bientôt 16 ans ? Pensez au recensement  

 

 

 

 

 

Notre commune compte entre 500 et 1 000 habitants. À partir des élections municipales du 15 et 22 mars 2026, 

les règles évoluent. 

Voici ce qu'il faut savoir : 

Ce qui valide votre vote :  

✓ Voter pour une liste complète (pas de rature, pas d’ajout). 

✓ Respecter la parité femmes-hommes (listes alternées). 

✓ Utiliser le bulletin officiel sans modification 

Ce qui rend le vote nul : 

✓ Barrer un candidat ou en ajouter un. 

✓ Modifier l’ordre des noms. 

✓ Déposer un bulletin incomplet ou raturé. 

 

 

 

L’attestation de recensement, puis le certificat de participation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC), sont 

indispensables pour se présenter à tout examen soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, baccalauréat, 

conduite accompagnée, permis de conduire, etc.). 

Effectuer son recensement citoyen dans les délais facilite l’ensemble des démarches administratives, notamment 

l’inscription sur les listes électorales. 

Tout jeune Français doit se faire recenser entre la date de son 16ᵉ anniversaire et la fin du troisième mois suivant. Cette 

démarche, obligatoire, conditionne la participation à la Journée Défense et Citoyenneté. 

Le recensement s’effectue à la mairie du domicile, muni d’une pièce d’identité et du livret de famille. 
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Etat civil 2025 

 

 

 

 

 

 

  

NAISSANCES 
Maël FERAL, né le 07 janvier 2025, La Rénovie 

Maly SALVAT, née le 01 mai 2025, La Longagne 

Léon AZÉMAR, né le 07 juin 2025, Salan 

Ferdinand BEC, né le 21 juillet 2025, Les Cayroux 

Hugo CROZES, né le 27 août 2025, Salan 

Jules LANGLOIS, né le 17 septembre 2025, La Mothe 

 

MARIAGE 
Jean-Paul VERGNES et Marie-Pierre MERCADIER, le 12 juillet 2025 

Anthony BOUSQUIE et Lisa PLAUD, le 02 août 2025 

Myriam BARGUES et Yannick LOPEZ, le 16 août 2025 

Iscandar MRABET et Marie-Charlotte PERINELLI, le 06 septembre 2025 

 Kevin ZAMBRANO PENA et Noéline GINESTET, le 11 octobre 2025 

Didier COUDERC et Céline HERNANDEZ, le 06 décembre 2025 

Magali DUBOIS et CAMBOULIVES Alexandre le 27décembre 2025 

DECES  

 

 

ANDRIEU Paul, le 03 février 2025 

FABRE Fernand, le 07 mars 2025 

VEYRAC Paule, le 08 avril 2025 

BALLAT Gérard, le 06 juin 2025 

SOSPÈDRA Guy, le 24 octobre 2025 

 

 

 

 

 

 

 Liste arrêtée au 07/12/2025 

 

MENTION DE DECES  
RUL Frédéric, le 03 janvier 2025 

COUDERC Sergine, le 22 mars 2025 

NAYRAC Régine, le 09 mai 2025 

SOL Josiane, le 28 mai 2025 

LAVAL Yvette, le 15 juillet 2025 

REY Gilbert, le 17 juillet 2025 

ROUTABOUL Yvette, le 20 juillet 2025 

PANASSIÉ Marie-Claude, le 10 octobre 2025 

REY Georges, le 15 octobre 2025 

LACOMBE Thérèse, le 3 novembre 2025 

POUGET Eliette, le 08 novembre 2025 

GAUBERT Pierre, le 21 novembre 2025 

LACOMBE Marie-Madelaine, le 28 novembre 2025 

VEYRAC  Léa, le 07 décembre 2025 
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Aux horaires d’ouverture de la mairie, les amateurs de 

lecture peuvent venir emprunter gratuitement jusqu’à 5 

livres Ces livres sont prêtés par le Conseil départemental 

de l’Aveyron. Le bibliobus passe deux fois par an pour 

approvisionner les rayons de la bibliothèque municipale.  

Il y en a pour tous les goûts : romans policiers, livres de 

science-fiction, romans, aventure, livres documentaires, 

livres de recette, BD, magazines, livres pour enfants etc…   

Bibliothèque municipale 

 

 

 

 

La création du réseau « France services » s’inscrit dans la volonté de 

rapprocher le service public de ses usagers. Ce dispositif national repose sur 

un maillage de 2 379 guichets uniques de proximité, rassemblant sur un 

même site plusieurs administrations partenaires. 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôts, emploi ou encore 

accompagnement au numérique : à moins de trente minutes de chez vous, 

les agents France services vous accueillent et vous guident dans l’ensemble 

de vos démarches administratives du quotidien. 

L’objectif est clair : offrir une gamme élargie de services publics, accessible à 

tous et au plus près des territoires, notamment dans les zones rurales où la 

présence administrative se doit d’être renforcée. 

 

 Des animatrices vous accueillent le mardi au Centre social et culturel à 

Naucelle (en face du Crédit agricole) ou le jeudi au foyer « Les Fontanilles » 

à Baraqueville.   

Pour prendre rendez-vous, contacter le 

05 65 72 29 19 ou le 07 50 64 91 78 

France service 



11 
 

Note aux usagers de l’assainissement collectif 

Consigne du tri sélectif  

 

 

 

 

Des arrivées régulières de « déchets » de types « lingettes jetables, rouleau 

WC » perturbent le bon fonctionnement de la station d’épuration et donc du 

réseau d’assainissement collectif. Pour éviter cela, voici quelques 

préconisations à respecter :  

 Seul le papier toilette peut être jeté dans la cuvette des WC. Les autres 

déchets causent l’obstruction des grilles de filtrage, de la pollution et 

participent à l’augmentation de votre facture.  

   Déversements interdits : 

→ Matière de vidange de toute nature 

→ Effluent des septiques et toutes eaux 

→ Déchets solides divers : ordures ménagères (même après broyage) 

→ Huiles usagées et corps gras 

→ Lingettes et rouleaux WC de tous types (même biodégradables) 

→ Rejets dangereux pour le personnel exploitant 
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Subventions aux associations 

Téléthon 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année encore, notre commune s’est mobilisée pour le téléthon ! 

Grâce à la vente de gâteaux à la broche, la somme de 1955 € a pu être 

récoltée au profit de cette grande cause nationale. Une nouveauté a 

également animé d’édition 2025 : la tombola « Devinez le prix du 

panier garni » qui a rencontré un succès et apporté une touche de 

convivialité supplémentaire à l’évènement.   

Nous adressons un grand merci à l’APE de Quins-Salan pour leur 

soutien, ainsi qu’à tous les donateurs et bénévoles qui ont participé à 

la confection des gâteaux et au bon déroulement de cette journée 

placée sous le signe de la solidarité et du partage. Sont également à 

saluer la participation de Laetitia Hot, Lydie Mure d’Alexis — 

conseillères municipales, ainsi que Guylaine Monchauzou, qui se sont 

pleinement investies dans l’organisation du Téléthon, contribuant ainsi 

à sa réussite et à la chaleureuse ambiance de cette mobilisation. 

 

Association Subvention  
ADMR 3097.50 € 

Sapeur-Pompier 100 € 

Amis de la Fontanelle 50 € 

Amis des Platanes 50 € 

Bulle d’air chorale 150 € 

Comité contre le cancer 100 € 

Les brodequins  
(Club de randonneurs) 

150 € 

Maison familiale rurale 100 € 

Prévention routière 30 € 

Village amis Salan La 
Mothe 

200 € 

OCCE (école) 2500 € 

Bulle en Classe 300 € 

Vilebrequins  
(Club de motos) 

150 € 

SOS Busards 150 € 

Château de Jalenques 150 € 

Association des parents 
d’élève 

150 € 

Amis des hauts de Quins 150 € 

Comité des fêtes Quins 600 € 

8177 € pour les associations

La vie associative de notre commune reste plus que jamais dynamique. Pas 

moins de 14 associations œuvrent tout au long de l’année pour organiser 

des activités, proposer des moments de rencontres et de partage, souvent 

autour d’un bon repas convivial. 

Conscient de l’importance de ces initiatives pour renforcer le lien social et 

favoriser la vie locale, le conseil municipal a voté une enveloppe de 8177 € 

destinée à soutenir les associations pour l’année 2025. 

Grâce à cet engagement, les associations peuvent continuer à offrir des 

animations variées, accessibles à tous, contribuant ainsi à faire vivre le 

tissu social de notre commune. 
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Ecole de Salan - Quins 
 

Transport scolaire 

Les inscriptions pour le bus scolaire 

sont ouvertes dès le mois d’avril pour 

la rentrée 2026-2027. 

 Merci d’adresser vos demandes par 

mail à mairie@quins.fr. 

Pensez également à commander vos 

titres de transport sur le site de la 

Région à partir du mois de juin. 

 

Cantine 

Le prix d’un repas est fixé à 4,58 € TTC. 

• 3,75 € sont à la charge des 

familles, 

• 0,83 € sont pris en charge par 

la commune. 

La municipalité a choisi de maintenir 

les deux services de restauration pour 

plus de confort. Les repas sont 

préparés par le traiteur « Nos Invités». 

Les menus sont consultables en ligne : 

www.nosinvites.fr. 

 

Initiation à la langue occitane 

La commune soutient la transmission 

de notre culture en finançant chaque 

année l’initiation à la langue occitane, 

soit un montant de 590 €. 

 

Fournitures scolaires 

Pour soutenir les familles, la 

municipalité attribue 36 € par enfant 

pour l’achat de fournitures scolaires, 

soit 2304 € en 2025. 

 

ENT (Espace Numérique de Travail) 

La commune finance également l’ENT, 

un outil numérique favorisant la 

communication entre les familles et 

l’équipe pédagogique. 

 

 

  

 

Le 1er septembre 2025, nos élèves ont fait leur rentrée, leurs cartables à la 

main, heureux de retrouver leurs camarades et sous le regard bienveillant 

de leurs enseignants et de mesdames Françoise SOLER et Christiane 

WATREMEZ, adjointes au maire. 

L’effectif de l’école est stable avec 64 élèves inscrits. Cependant une baisse 

est à prévoir d’ici deux ans, avec le départ des classes de CM1 et CM2 

actuellement bien fournies.  

 

Les enfants sont répartis en trois classes : 

• Maternelle : 24 

• CP à CE2 : 17 

• CE2 à CM2 : 23 

 

 

 

 

Subvention à l’OCCE 

Chaque année, la commune verse 2 500 € à l’OCCE pour soutenir les 

projets pédagogiques. En 2025, une facture de transport scolaire a été 

exceptionnellement prise en charge, car elle n’avait pas été prévue au 

budget de l’école. 

La municipalité a également financé l’intervention « Bulle en classe ». 

Les élèves ont découvert l’univers de la bande dessinée de manière 

ludique et créative. 

 

 

https://nosinvites.fr/
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Bienvenue à La Ferme des Andes.  

 

Aurelia et Pierre vous accueillent dans leur petit 

coin de paradis : un cocon de verdure, entouré 

d'animaux paisibles. 

 

Côté ferme, Pierre et Aurélia élèvent leurs 

animaux atypiques avec amour et passion : des 

alpagas, des lamas, des moutons Nez Noirs du 

Valais (les "moutons les plus mignons du 

monde"), et des ânes miniatures, mais il y a aussi 

des chèvres naines, des poules et des chevaux… 

 

Côté activités, 2 possibilités : 

-  les visites commentées de la ferme : 

Aurélia vous emmènera rencontrer tous ses animaux et vous fera partager sa passion lors d'une visite 

immersive d'environ 1h30. 

- les balades avec les lamas : partez en balade en compagnie d'un lama, atypique, n'est-ce pas ? Aurélia vous 

guidera et répondra à toutes vos questions, lors d'une balade d'environ 1h30 au départ de la ferme.  

     sur réservation uniquement et selon disponibilités. 

 

Tarif visite : 5€/enfant et 10€/adulte, balade : 12€/enfant et 18€/adulte. 

 

Côté hébergement, 2 possibilités :  

- 2 chambres d'hôtes à la décoration raffinée, d'une capacité de 2 à 4 personnes, ouvertes de mai à septembre, 

petit déjeuner inclus. 

- un gîte cosy et fonctionnel, d'une capacité de 2 à 4 personnes, ouvert toute l'année (avec possibilité d'ajouter 

une ou 2 chambres pour en augmenter la capacité jusqu'à 8 à 10 personnes). 

 

Tarif (/2p) selon période et nombre de personnes : chambres d'hôtes : à partir de 90€/nuit ; gîte : à partir de 

100€/nuit. Minimum 2 nuits. 

 

 

Plus d’informations : www.lafermedesandes.com 

lafermedesandes@gmail.com  

07.85.02.00.16" 
 

 

 

Commerces et services

 

http://www.lafermedesandes.com/
mailto:lafermedesandes@gmail.com


15 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement petite enfance & parentalité sur notre commune  

 

Je m’appelle Marie-Charlotte. Après plusieurs années comme éducatrice de 

jeunes enfants puis directrice de crèche, j’accompagne aujourd’hui les 

structures de la petite enfance et les familles de notre commune. 

Mon activité s’articule autour de : 

 

• Analyse de pratiques professionnelles : temps de parole sécurisés pour 

prendre du recul, apaiser les tensions et renforcer la cohésion 

d’équipe. 

• Formation : développement et psychologie de l’enfant (0–7 ans), posture professionnelle, aménagement des 

espaces, relation aux familles, etc. 

• Conseil en gestion de crèche : appui à l’organisation, au management et à la communication interne/externe. 

• Accompagnement parental :  

o Cafés parents et ateliers (sommeil, émotions, alimentation, écrans, entrée à l’école), 

o Entretiens individuels pour répondre aux questions du quotidien, 

o Médiation parents-pros pour faciliter la communication et les transitions (adaptation, passage à 

l’école). 

 

Mes interventions sont sur-mesure, au plus près de la réalité du terrain, dans une démarche bienveillante et 

collaborative. L’objectif est simple : soutenir les professionnels et les parents pour mieux prendre soin des enfants et 

des familles. 

Structures, associations, RPE, écoles, familles : je suis à votre disposition pour imaginer des actions adaptées au 

territoire et à vos besoins. 

 

Contact : mariecharlotteperinelli.pro@gmail.com – 0631966086 – https://soutien-a-la-parentalite.com/ " 

 

 

 

Commerces et services

 

mailto:mariecharlotteperinelli.pro@gmail.com
https://soutien-a-la-parentalite.com/
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Voici la liste non exhaustive des producteurs, des entreprises et artisans de la commune : 
 

LES PRODUCTEURS 

 

✓ BONVALOT Philippe (Champignon) 

✓ CHINCHOLLE Philippe et Stella – La GALINETTE (Volaille) 

✓ DOUMAYZEL Philippe (Pomme de terre) 

✓ DOUMAYZEL Sandrine (Lapin) 

✓ Fromage ANGELE (Fromage vache) 

✓ LAURIOL Mathilde (Viande bovine) 

✓ LES JARDINS DU PRADEL (Maraîcher) 

✓ MADER Gilbert (Canard) 

✓ MOUYSSET Cécile (Fromage chèvre) 

✓ PAILLARD Vincent (Boulanger) 

 

✓  ACCES COMPOSITE – FRAYSSE Didier 

(Création de pièces pour la compétition) 

✓ AUX SAVEURS DE L’AUBRAC (Traiteur) 

✓ BLANQUET Dimitri (Plaquiste) 

✓ BORIES Jean-Paul (Entreprise de travaux 

agricoles) 

✓ CAMPING CAR de la Combe d’Issart 

✓ CASTILLO François (Maçon) 

✓  FRAYSSE Pierre et Julien (Garage automobile 

et agricole) 

✓ FRAYSSE Jean-Luc (Structure métallique) 

✓ GINESTET - les Jardins d’Arnaud (Paysagiste) 

✓ GRANDET Kévin (Travaux agricoles et de 

transport) 

✓ LAURIOL Solange (Transport scolaire) 

✓ REGORD Céline (Coiffeuse à domicile) 

✓ MAGNE Charpente (Charpente et couverture) 

✓ MUSE (Architecte d’intérieur) 

✓ NLH restauration (Restaurant Le quinsois)  

 

 

 

 

✓ PERINELLI Marie-Charlotte (Formatrice petite 

enfance)  

✓ RICHARD Pauline (Tatouage) 

✓ RICHARD PARAGE (Parage) 

✓ SAGET Yves (Tailleur de pierre) 

✓ SMAEP Viaur (Production et distribution d’eau 

potable) 

✓ TABART Thibaut (Tailleur de pierre) 

✓ Transport DOM’EXPRESS (Transport à 

proximité) 

✓  XS2B (Charpente, couverture) 

✓ WOOD FRED (Gravure Bois) 

 

 

 

 

Si vous constatez un oubli, n’hésitez à le 

signaler auprès de la mairie. 

LES ENTREPRISES ET LES ARTISANS 

Marché de producteurs à 

Salan tous les mardis 

 de 16h30 à 19 h 

«

  

«  

Producteurs et entreprises de Quins 
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Le transport scolaire relève de la compétence de la Région Occitanie. Soucieuse 

de maintenir un service de proximité et de répondre au mieux aux besoins des 

familles, la commune de Quins a choisi d’exercer cette compétence en interne 

dans le cadre d’une convention de délégation de compétence signée avec la 

Région. 

 

La commune, avec l’appui technique et financier de la Région, assure aujourd’hui 

la gestion de cinq circuits empruntés par 42 élèves : 

• Deux circuits desservent l’école publique de Salan, 

• Trois circuits conduisent les collégiens vers le collège public de Naucelle.  

 

➜ Un circuit en régie communale 

Depuis septembre 2025, Monsieur Dominique MAIGNANT assure la conduite du 

bus communal. Le véhicule, propriété de la mairie, dessert les secteurs du 

Bouyssou, de la Cazotie, de Coumiac et de la Sandralie pour les collégiens, ainsi que La Longagne, Le Périé, rue Bellevue, 

Quins, impasse du Levant et Courtalesque pour les élèves du primaire. 

 

Ce service fonctionne avec des arrêts au plus près des habitations, garantissant une grande souplesse pour les familles. 

Par courtoisie, il est demandé aux parents de prévenir le conducteur lorsque leur enfant ne prend pas le bus. 

La municipalité souhaite la bienvenue à M. MAIGNANT et le remercie pour son sérieux et sa disponibilité auprès des enfants. 

 

➜ Les circuits sous-traités 

Deux autres circuits sont confiés à Madame Solange LAURIOL, qui assure le transport des élèves du nord de la commune : 

Mazet, de Truels, des Pradials, du Loransol et des Carbonies vers l’école et le collège. 

 

Enfin, un dernier circuit, assuré par la société Ségala Cars, utilise un bus de 22 places pour desservir les secteurs de Démiès, 

Lizarnie, Quins, La Fourcarie, Le Périé et La Longagne vers le collège jean BOUDOU de Naucelle. 

 

. 

Gratuité du transport 

Le transport scolaire reste gratuit pour les familles, à condition de commander le titre de transport avant la fin du mois 

de juillet auprès du service régional des transports. 

 

 
 

«

  

Ce choix d’une gestion communale du transport scolaire 

n’est pas anodin pour le budget de la commune. 

La municipalité considère ce service comme un 

investissement essentiel pour la sécurité des enfants, le 

confort des familles et l’attractivité du territoire.  

«  

304 € 
Coût moyen / élève / an pris en 

charge entièrement par la collectivité 

Transport scolaire
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Besoin de vous rendre à Naucelle pour faire vos courses, aller au marché, à un rendez-vous médical, voir des amis ou 
réaliser des démarches administratives ? Pas de souci : grâce au Transport à la Demande (TAD), vous pouvez partir 
directement de Quins sans avoir à utiliser votre voiture. Un seul numéro à appeler : 0 805 608 100  
Le principe est simple : vous réservez votre trajet et une navette vient vous chercher pour vous conduire à destination. Ce 
service est particulièrement utile pour celles et ceux qui ne conduisent pas, ou qui souhaitent simplement se simplifier la 
vie. 
 

J’habite à Quins et je vais à NAUCELLE                                                
Horaires du TAD 

 aller retour 

Le lundi 14h00 16h00 

Le mardi 9h00 11h00 

Le dernier mercredi du mois 9h00 11h00 

Le samedi 9h30 11h30 
   

J’habite à Quins et je veux prendre le BUS LIO pour me rendre à Rodez. Avec le TAD, je vais à … LA MOTHE  
Horaires du TAD 

 Départ Retour 

Le vendredi 13h35 19h15 
   

J’habite à Quins, je veux prendre le train (direction Rodez- Toulouse). Avec le TAD je vais à … LA GARE DE 
NAUCELLE 

Horaires du TAD (suivant les horaires du train) 

Le lundi 7h40 8h20 

15h00 15h20 

Le vendredi 7h40 8h20 

15h 15h20 

18h10 19h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvel arrivant, faites-vous connaitre à la mairie 

Vous vous êtes récemment installé à Quins. N’hésitez pas à vous faire connaitre à 

l’accueil de la mairie. 

La municipalité organise un pot de bienvenue tous les ans mi-janvier pendant les 

vœux du Maire. 

Nouveaux arrivants 

Transport à la demande  
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Nous avons eu l’honneur d’accueillir, à Quins, Monsieur Burbaud, Sous-Préfet de Villefranche-de-Rouergue. 

Cette rencontre, que nous avons sollicitée, avait pour objectif de mieux faire connaître notre commune, mais surtout de lui 

présenter nos projets structurants pour l’avenir. 

 

Nous avons échangé autour de deux dossiers prioritaires : 

• La rénovation énergétique de l’école : un 

projet simple, cohérent et efficace, pensé 

pour améliorer le confort des enfants et des 

enseignants, tout en restant raisonnable sur 

le plan budgétaire et en améliorant nos 

factures d’énergies.  

• La mise en place de panneaux 

photovoltaïques : installés sur un bâtiment 

communal, ils permettront une 

autoconsommation d’électricité pour 

l’ensemble des bâtiments municipaux. 

 

Ces projets traduisent une volonté claire : 

maîtriser durablement nos coûts de fonctionnement, protéger le budget communal et préparer l’avenir de Quins dans une 

démarche responsable. 

Nous espérons que ces échanges permettront à notre commune de bénéficier du soutien financier de l’État afin de rendre 

ces projets possibles et moins couteux pour Quins. 

 

 

 

 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir à Quins Monsieur Alain 

Marc, Sénateur de l’Aveyron et Vice-Président du Sénat. 

 

Sa visite, placée sous le signe de la courtoisie et de 

l’échange, a permis d’aborder à la fois les grands dossiers 

nationaux débattus au Sénat et les projets menés au niveau 

local dans notre commune. 

Ces moments de dialogue sont précieux : ils renforcent le 

lien entre les institutions de la République et les réalités 

vécues par nos territoires ruraux. 

 

Nous remercions chaleureusement Monsieur Alain Marc 

pour sa disponibilité et l’attention portée à Quins. 

 

 

 

Visite du Sous-préfet 

Visite du Sénateur 
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La loi Climat et Résilience impose désormais aux communes de réduire 

fortement l’artificialisation des sols. Concrètement, cela signifie que les 

secteurs constructibles situés dans nos hameaux ruraux devront être 

réévalués dans les prochaines années. Les terrains qui ne feront l’objet 

d’aucun projet réel pourraient être reclassés en zone agricole lors de la 

prochaine révision du PLU. 

Si vous possédez un terrain constructible dans un hameau et que vous envisagez de bâtir, il est donc fortement recommandé 

de lancer votre projet dans les 3 à 4 ans. Au-delà de ce délai, la commune devra appliquer les nouvelles obligations 

nationales, et certains terrains non utilisés pourraient perdre leur vocation à construire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLUI : Plan local d’urbanisme intercommunal 

Le PLUI : Qu’est-ce que c’est ? 

C’est un document qui détermine les conditions 

d’aménagement et d’utilisation des sols. Il définit 

les possibilités de construction et d’usage du sol : 

où est-il possible de construire, comment et pour 

quel usage ? Il sert de référence lors de l’instruction 

des permis de construire et déclaration de travaux. 

Le PLUI doit présenter une gestion économe de la 

consommation de l’espace ; ce qui entraine la mise en 

œuvre d’un projet de développement de l’urbanisation 

maitrisé, mesuré et phasé. 

Il concerne tous les acteurs du territoire : habitants, 

entreprises, administration agriculteur. 

 

LE DIAGNOSTIC 

Mars 2026 

ELABORATION 

DU PADD 

Décembre 2026 

REGLEMENT ET 

ZONAGE 

 

CONSULTATION DES 

PARTENAIRES 

Avril 2028 

ENQUETE 

PUBLIQUE 

Septembre 2028 

ANALYSE DES AVIS 

ET DEMANDE 

APPROBATION DU 

PLUI 

Janvier 2029 ARRET DU PROJET 

Janvier 2028 
LANCEMENT DU 

PLUI 

LES ETAPES CLES 

Le 14 novembre 2024, Pays Ségali Communauté, en lien avec ses 23 

communes membres, a prescrit l’élaboration de son Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi).  

 Ce document d’urbanisme fixe une vision commune de l’aménagement et 

du développement durable du territoire à horizon 10-15 ans. 

 Il remplacera les 14 documents de planification existant comme le PLUI du 

Naucellois. 
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Le parking de la mairie de Quins a fait peau neuve ! Les 

travaux réalisés offrent désormais un espace à la fois 

fonctionnel, esthétique et durable. L’ensemble a été refait 

en enrobé noir, gage de solidité et de propreté, qui met 

particulièrement en valeur la mairie en pierre. Pour 

apporter chaleur et harmonie, une résine gravillonnée 

couleur ocre, rappelant la teinte des pierres locales, a été 

appliquée. Elle permet non seulement de casser la 

monotonie du noir, mais aussi d’égayer la place. 

Cette résine a également servi à délimiter les 

emplacements de stationnement, rendant le parking plus 

pratique et organisé. Enfin, une croix occitane a été 

intégrée en touche finale : un symbole fort de notre 

identité, qui apporte caractère et élégance à l’ensemble.  

Ces aménagements s’inscrivent dans la durée, avec des matériaux de qualité et une réalisation soignée, garantissant à la 

fois confort d’usage et mise en valeur de notre patrimoine communal. 

 

 

 

 

Dans une démarche à la fois pragmatique et tournée vers l’avenir, la commune de Quins vient de se doter d’une borne de 

recharge pour véhicules électriques, capable d’accueillir simultanément deux véhicules. Installée au centre du bourg, à 

proximité immédiate du restaurant, cette borne n’a pas été placée là par hasard. 

 

Son emplacement stratégique vise à encourager 

l’arrêt des automobilistes de passage ou des 

touristes dans notre village. En leur offrant la 

possibilité de recharger leur véhicule pendant qu’ils 

se restaurent ou découvrent notre patrimoine, nous 

espérons contribuer activement au dynamisme de 

l’activité locale. 

Enfin, et c’est un point essentiel : cette borne est 

gérée par le SIEDA, son installation et sa gestion ne 

pèsent quasiment rien sur les finances communales. 

Un investissement intelligent, au service de 

l’attractivité du territoire et du confort de tous.   

 

 

Parking de la mairie 

Borne électrique 

Photo de Clément ALET 
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Evacuation de l’eau de ruissellement 

Démiès 

 

 

 

 

Chaque année, notre commune veille avec attention à l’état de ses routes et chemins, souvent mis à rude épreuve par 

les intempéries. Dès le retour des beaux jours, un programme de renforcement et de réfection est engagé afin de 

garantir sécurité, confort et accessibilité à tous les usagers. 

Ce programme de voirie est élaboré conjointement par les services techniques du Pays Ségali et Christian BOUSQUIE, 

Adjoint au Maire, responsable de la voirie. Il repose sur une observation régulière du réseau communal, permettant 

de cibler les interventions là où elles sont les plus nécessaires. 

Pour l’année en cours, la commune consacre une enveloppe de 84 000 €, dédiée à la réfection des chaussées et au 

curage des fossés. Cet investissement traduit la volonté de maintenir en bon état notre patrimoine routier et de 

préserver la qualité de vie dans nos villages. Parce que bien entretenir nos routes, c’est aussi prendre soin de la sécurité 

de chacun et de l’image de notre commune. 

 

Programme voirie 2025 

Réfection route (sortie pont de Salan) Réfection route (Le verdier) 

Réfection route de Coumiac 

Réfection route (Coumiac) 
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Entretien de nos stations d’épuration : un investissement durable 

La commune de Quins dispose de 

quatre stations d’épuration, dont 

deux ont fait l’objet d’un important 

entretien en 2025. 

 

Ces opérations ont débuté par une 

phase d’étude menée avec l’appui 

d’Aveyron Ingénierie et le concours 

de M. Alet (Valco), maître d’œuvre. 

Cette étape a permis de réaliser une 

étude de faisabilité ainsi qu’un plan 

d’épandage validé par des études de 

sol, garantissant une gestion 

optimale des boues. 

 

 

 

Station de Démiès : les travaux se sont déroulés en 

septembre 2025. Ils ont consisté en un curage et pompage 

des lagunes, réalisés par l’entreprise Pélissier, suivi par M. 

Philippe CHINCHOLLE adjoint au Maire, avec une 

valorisation agricole des boues sur des terrains voisins. 

Station de Quins : les mêmes travaux ont été effectués en 

novembre 2025, selon un principe similaire. 

Le montant total de l’opération s’élève à 16 300 € TTC. 

Au-delà de l’entretien nécessaire, ces interventions 

assurent la pérennité des installations, facilitent le travail 

de notre agent technique et garantissent une gestion 

respectueuse de l’environnement 

 

 

Entretien des STEP 
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Annoncé l’an dernier, il est désormais en ligne ! Après plusieurs mois de préparation et de mises à jour, votre commune 

dispose à présent de son propre site internet : www.quins.fr.  .  

 

Ce nouvel outil a été conçu pour faciliter l’accès à l’information et répondre aux besoins quotidiens des habitants. Vous y 

retrouverez à tout moment les informations essentielles de la commune : actualités locales, démarches administratives, 

tarifs et modalités de location des salles communales, ainsi qu’un formulaire de contact pour joindre facilement la mairie. 

Le site permet également de mieux faire connaître le dynamisme économique de notre territoire. Les entreprises, 

agriculteurs, commerçants et artisans des villages de la commune y sont répertoriés afin de valoriser leurs activités et 

encourager les échanges de proximité. Cet espace en ligne a vocation à évoluer au fil du temps, nos conseillères municipales 

Emilie CHAZAL et Amélie SALVAT y veillent assidument. 

 

Si vous souhaitez voir paraître une information ou proposer une mise à jour, vous pouvez nous écrire à : mairie@quins.fr 

Nous vous invitons chaleureusement à le découvrir et à vous l’approprier.                                                          

Bonne visite ! 

 

 

La création du site internet a été l’occasion de repenser l’identité 

visuelle de la commune et d’affirmer une image cohérente et 

moderne. Quins dispose désormais d’un logo et d’une charte 

graphique complète, comprenant des couleurs, un style visuel et 

un slogan commun à l’ensemble de nos supports. 

 

Ce projet a été rendu possible grâce à l’implication de notre 

boulanger, Vincent Paillard, qui est également graphiste de formation. Son expertise a permis de mener une réflexion 

créative et adaptée à l’histoire comme à l’identité de notre territoire. Il a réalisé plusieurs propositions en s’inspirant, entre 

autres, du travail préalable effectué par les élèves de l’école de Salan dans le cadre d’un projet pédagogique. 

 

Il figure désormais sur l’ensemble de nos supports de communication : courriers officiels, signatures de mails, documents 

imprimés et supports numériques. Cette identité visuelle unique contribue à renforcer la reconnaissance de la commune et 

à harmoniser nos outils de communication. L’équipe municipale remercie chaleureusement Vincent Paillard pour son travail 

professionnel, son écoute et ses conseils avisés. 

Site web 

Logo de la commune 

http://www.quins.fr/
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Les villages de Quins et de La Mothe viennent de moderniser l’ensemble de leur 

éclairage public. Plus de 90 points lumineux ont été remplacés par des lampes 

LED, plus économes en énergie et plus respectueuses de l’environnement. 

Ce chantier, mené par la commune avec l’appui du SIEDA (subvention de 3500 €), 

s’inscrit dans une démarche volontaire de transition énergétique.  

Objectif atteint : réduire la consommation électrique tout en améliorant la 

qualité de l’éclairage nocturne. 

Un investissement de 16 000€, utile et durable, qui allie confort des habitants et 

économies pour la collectivité. Une belle étape franchie vers un avenir plus 

responsable ! 

 

 

 

Les travaux engagés sur le pont de Rancillac sont désormais terminés, et le 

résultat parle de lui-même. L’objectif était clair : sécuriser l’ouvrage, faciliter 

la circulation, notamment celle des convois agricoles de plus en plus 

imposants et préserver la qualité de notre réseau routier.  

Le virage en sortie du pont a été élargi afin d’améliorer nettement la 

manœuvrabilité. Désormais, les engins agricoles peuvent franchir le secteur 

sans difficulté, évitant ainsi les blocages et les manœuvres dangereuses. Un 

gain de confort… mais surtout un gain de sécurité pour tous.  

L’enrochement, le terrassement et la partie voirie ont été réalisés par Pelissier 

TP, dont le professionnalisme a permis d’avancer rapidement et proprement.  

Les rambardes ont été intégralement rénovées par Sébastien ARTIS, avec la 

participation active de Vincent Gaffard, notre agent technique et de notre 

conseiller municipal, Jérôme Auriol, particulièrement impliqué sur ce dossier. 

Le résultat est à la hauteur : un ouvrage plus sûr, plus fonctionnel et 

visuellement harmonieux. Il ne manque que la peinture qui sera réalisée aux 

beaux jours. Une belle réussite, menée avec pragmatisme… et à un coût 

maîtrisé, ce qui ne gâche rien. 

 

 

Eclairage LED Quins et La Mothe 

Réparation du pont de la SNCF 
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Dans une démarche de prévention et de sécurité, la commune a installé deux défibrillateurs automatisés externes (DAE)  

✓ à Salan, près de l’école, 

✓ à Quins, à côté de la salle des fêtes. 

Accessibles à tous, ces appareils permettent d’intervenir rapidement en cas d’arrêt cardiaque. Ils sont géolocalisés sur la 

plateforme nationale Géo'DAE, facilitant leur repérage par les secours. 

Bien que non obligatoires pour les communes de moins de 1 000 habitants, ces équipements sont une initiative volontaire 

de la municipalité. 

Une formation destinée aux associations de la commune a été proposée pour apprendre à s’en servir et connaître les 

gestes qui sauvent. Un petit geste pour une grande sécurité.  

 

 

La chapelle préromane Saint-Clair de Verdun, inscrite 

à l’inventaire des Monuments Historiques depuis 

1999, fait l’objet d’importants travaux de restauration. 

Cet édifice, construit en pierres de schiste extraites du 

site et couvert de lauzes locales, abrite une précieuse 

Vierge à l’enfant peinte du XVe siècle, classée au titre 

des objets des Monuments Historiques depuis 1976. 

Les travaux concernent principalement la charpente, 

dont une ferme s’est récemment totalement 

désolidarisée du mur, nécessitant un étaiement en 

urgence. La toiture sera également partiellement 

modifiée en bas de pente, avec reprise des coyaux et 

de la volige, en préparation de l’intervention du 

couvreur pour la remise en place des lauzes. 

Conformément aux directives de l’Architecte des Bâtiments de France, seules les pièces de charpente nécessitant une 

intervention urgente seront remplacées ou renforcées. Le chantier implique par ailleurs la mise en place d’importants 

échafaudages, notamment sur le côté nord de la chapelle, atteignant plus de dix mètres de hauteur. 

Le montant  des travaux s’élève à 30 596 € HT, financé par l’État (6 400 €), la Région (3 200 €), le Département (3200 €), la 

commune (10 000 €) et une association locale (6 200 €). 

Cette restauration permettra de garantir la sécurité de l’édifice tout en préservant son charme et son patrimoine 

historique pour les générations futures. 

Rénovation de la chapelle St Clair de Verdun 

Les défibrillateurs 
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Soucieuse de maîtriser les dépenses de fonctionnement de ses bâtiments communaux, la municipalité de Quins a engagé 

un ambitieux projet de rénovation énergétique de l’école de Salan. L’objectif est simple : améliorer le confort des élèves et 

du personnel tout en réduisant durablement la facture énergétique. 

À la suite d’une consultation dans le cadre d’un marché public, la commune a confié la maîtrise d’œuvre à Madame 

Stéphany Alvergne, architecte, afin d’assurer le suivi technique et la cohérence du projet. 

 

Le programme de travaux, élaboré avec l’appui d’Aveyron Ingénierie, comprend notamment : 

✓ une isolation par l’extérieur du bâtiment, 

 

✓ le remplacement des menuiseries, 

 

✓ l’isolation du plafond et du sous-sol, 

 

✓ la mise en place d’un nouveau système de 

chauffage (pompe à chaleur ou chaudière 

à gaz, le choix restant à finaliser), 

 

✓ ainsi qu’une ventilation double flux pour 

un air intérieur sain et renouvelé. 

 

 

Afin de ne pas perturber la vie scolaire, le chantier se déroulera durant les vacances d’été, période pendant laquelle le site 

ne sera pas occupé. 

Ce chantier, essentiel pour la pérennité du patrimoine communal, s’inscrit dans une démarche globale de transition 

énergétique et de responsabilité environnementale. La commune sollicitera le soutien financier de l’État, de la Région 

Occitanie et du Département de l’Aveyron pour accompagner cet investissement d’avenir. 

À travers ce projet, la municipalité poursuit une politique de gestion rigoureuse et durable, au service du bien-être des 

enfants et de l’intérêt collectif. 

 

 

 

 

Rénovation énergétique de l’école 
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La commune s’engage dans une démarche durable en développant l’autoconsommation d’énergie sur ses bâtiments publics 

pour 2026. Mais qu’entend-on par « autoconsommation » ? Il s’agit de produire sur place l’électricité dont nous avons 

besoin, grâce à des panneaux photovoltaïques, et de l’utiliser directement pour alimenter les bâtiments communaux 

(écoles, mairie, salles polyvalentes…). Ce principe présente plusieurs intérêts majeurs : 

 

1. Réduction des dépenses énergétiques 

Produire l’énergie là où elle est consommée permet de diminuer la facture d’électricité ou de chauffage. Moins 

d’énergie achetée à des fournisseurs signifie des économies immédiates pour la commune et donc pour le budget 

des habitants. 

 

2. Autonomie et résilience 

En produisant sa propre énergie, la commune devient moins dépendante des fluctuations des prix ou des 

interruptions du réseau. Cela renforce notre autonomie et assure un fonctionnement stable de nos services 

essentiels. 

 

3. Transition écologique et engagement citoyen 

L’autoconsommation repose souvent sur des énergies renouvelables. Elle contribue ainsi à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, à la préservation de l’environnement et à un futur plus respectueux des 

générations futures. 

 

Projet d’autoconsommation d’énergie 

Production d’énergie 

Atelier communal 

avec panneaux photovoltaïques

Lieu de consommation 

Salle des associations (terrain foot)

Lieu de consommation 

Salles des fêtes de Quins et de Salan

Lieu de consommation 

Ecole

Lieu de consommation 

Mairie

D
ist

rib
ution de l’énergie dans un rayon de 20 km
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Connaissez-vous les Busards et SOS Busards ?  
 
Certains sont des migrateurs stricts, passant l’hiver au Sénégal ou en Mauritanie avant de revenir chez nous en avril : c’est 
le Busard cendré. Tandis que d’autres sont présents toute l’année tel le Busard Saint-Martin. Ce sont de jolis oiseaux de 
couleur brune avec un croupion blanc pour les femelles et grise avec le bout des ailes noires pour les mâles et dont 
l’envergure avoisine les 1,10m. Leur vol souple et rasant à la recherche de campagnols, fait de chaque observation un 
véritable spectacle ! Ils ont la singularité d’être les seuls rapaces diurnes à nicher et à dormir à même le sol. Ils sont alors 
très vulnérables aux activités humaines notamment lors des fauches et des moissons des parcelles agricoles. Comme pour 
la plupart des espèces en Danger d’Extinction, ce qui est le cas des Busards, la cause de leur présence dans les cultures est 
la disparition des milieux naturels tels que les landes sèches et les milieux humides (tourbières). Notre département est 
particulièrement concerné par ce phénomène… 
 
Depuis 2009, l’association SOS Busards œuvre en Aveyron à la sauvegarde des Busards cendré et Saint-Martin ainsi qu’à la 
protection de leurs habitats naturels. Ainsi, grâce à ses diverses actions, l’association a permis à 417 jeunes busards de 
prendre leur envol ! Merci à la commune de Quins pour son soutien continu et précieux. 
 
Au printemps dernier, malgré la motivation sans faille des bénévoles et stagiaires, aucun couple nicheur n’a été observé 
sur le Ségala… Pourtant il y a quelques dizaines d’années un couple nichait tous les 800 m environ. Nous observons ainsi 
l’effondrement des populations de Busards. 
 
Heureusement le bilan est un peu meilleur sur le 
Lévézou et le Sud Aveyron. En effet avec l’aide des 
agriculteurs et forestiers, nous avons assuré le suivi 
et/ou la protection de 11 nids de Busards cendré et 10 
de Busards Saint-Martin,  permettant ainsi à 44 jeunes 
busards de découvrir le ciel aveyronnais ! 
 
 
Vous souhaitez en savoir plus sur ces rapaces, 
l’association et ses actions ? Vous êtes les bienvenus à 
notre prochaine réunion qui aura lieu fin février / début 
mars à la salle des fêtes de Salan (à confirmer). 
Vous souhaitez participer activement à la sauvegarde 
des busards aveyronnais ? Votre aide, même 
ponctuelle, sur le terrain est la bienvenue et très 
précieuse ! Et ce même sans aucune connaissance sur 
les Busards et/ou leur protection. 
N’hésitez pas à nous contacter au 06.75.72.13.87 ou par 
mail à sosbusards@gmail.com 

 
Juvéniles de Busard cendré, âgés de 21 et 22 jours - Les photos             

prises au nid ont été réalisées lors des actions de protection." et le 

crédit photo "SOS Busards". 

 

SOS BUSARD 

mailto:sosbusards@gmail.com
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Pour plus de renseignements : 

choralequins@gmail.com ou 06.08.90.84.11 

 

La chorale Bulles d'Air de Quins a repris de la voix avec une 
quarantaine de choristes répartis en trois pupitres. La cheffe de 
chœur Aurélie Gibelin et Nicolas Ronce, le guitariste, 
emportent avec dynamisme et humour des choristes motivés. 
Forte du succès de son premier week-end chantant à Naucelle 
en avril 2025 qui a accueilli environ 150 chanteurs venus de 
toute l'Occitanie, la chorale se lance dans la deuxième édition 
qui se déroulera à Naucelle les 18 et 19 avril 2026. Ceux qui 
seraient intéressés peuvent se renseigner sur HelloAsso ou sur 
bullesdairquins@gmail.com. 
 

La saison s'achèvera comme d'habitude avec un concert à la 
salle des fêtes de Quins le vendredi 12 juin 2026, devant notre public Quinsois toujours bien présent. Comme nouveauté 
dans notre répertoire de chansons françaises, vous pourrez découvrir Dalida, Gaétan Roussel, Vanille, Joe Dassin, Francis 
Cabrel et MC Solaar. 
Donc échauffez vos voix pour ce rendez-vous de clôture ! 

 
 

 

Un célèbre proverbe culinaire Quinsois l’affirme : « une fois que la sauce 

de la tête de veau est prise : il ne faut plus la toucher ! » C’est à l’image de 

ce proverbe, qu’une fois de plus, la grande fête de Quins a régalé les 

papilles, dégourdi les jambes, rempli les panses et égayé les âmes. La 

recette du succès a une nouvelle fois fait fureur et la magie festive a envahi 

les cœurs des Quinsoises, des Quinsois et bien au-delà…  

Au terme d’une tournée d’aubades rondement menée dans la seconde quinzaine du mois de 

juillet, les conscrits ont fait honneur à leur réputation. Leur arrivée à la fête le vendredi soir, 

saluée par l’ensemble des habitants du Ségala (aveyronnais), restera probablement dans les 

annales. Un spectacle son et lumière embué de rose, explosif, qui a même fait le tour des 

réseaux sociaux ! Rejoints par l’ensemble des membres du comité des fêtes présents, les 

conscrits ont alors entonné avec eux l’hymne de Quins, spécialement composé pour cette 

édition 2025 de la fête. Un hymne mémorable, inoxydable, dont la sortie en 45 tours est déjà 

en tête des ventes dans l’ouest Aveyron depuis cette rentrée. C’est donc dans la joie et 

l’allégresse que cette grande soirée du vendredi s’est déroulée. La soupe au fromage 3 étoiles 

fut victime de son succès, le comptoir n’était presque pas assez grand, la bière coula à flot, et à 

fûts. Le groupe « Smile » renversa littéralement le dance floor, et jusque tard dans la nuit Quinsoise, on entendit résonner 

l’écho d’une fête mêlée de rire, de musique et de joie. On entendit même certains Quinsois dire qu’ils n’avaient jamais vu 

autant de monde le vendredi soir, pour la fête.  

 

Chorale Bulle d’air 

Comité des fêtes de QUINS 

mailto:choralequins@gmail.com
mailto:bullesdairquins@gmail.com
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Sous un ciel mitigé, ni trop chaud, ni trop chaud, le samedi vit dérouler tireurs et pointeurs. 

Une organisation, une nouvelle fois au top pour ce tournoi de pétanque 2025.  

Mais alors que le soleil était à peine levé ce dimanche 27 juillet, la salle des fêtes de Quins 

fourmillait déjà à plein régime. Les effluves de la tête de veau patiemment et savamment 

cuisinée s’échappaient des fenêtres de la cuisine, appâtant sans pouvoir attendre une minute de plus après 8 heures, les 

tous premiers gourmands qui avaient fait le déplacement jusqu’à Quins. Le petit-déjeuner est quelque chose de trop sérieux 

et on vient de loin pour ne pas en perdre une miette. On ne plaisante pas avec ce qui fait aussi l’identité de la fête à Quins : 

tripoux ou tête de veau, avec un coup de blanc ou un coup de rouge, ce petit-déjeuner 

quinsois fut, une nouvelle fois, un succès radical, total. Jusque tard dans la matinée, 

les tablées se sont remplies, vidées puis re-remplies et re-vidées jusqu’à plus soif, 

jusqu’au moment il fût temps de partir faire un siestou afin de laisser la place au repas 

du soir et son inénarrable côte de bœuf. Parfaite, cuite à point, généreuse, savoureuse 

avec son gratin dauphinois, bienvenue juste après l’apéritif festif et musical dont les 

« Fanfarons du Ségala » ont le seul secret.  

N’oublions pas de souligner l’exploit sportif réalisé le dimanche après-midi par les nombreux footballeurs venus fouler le 

gazon Quinsois. Malgré une météo capricieuse, près d’une dizaine d’équipes ont pris part au « Queens International Football 

Championship ». Un tournoi de foot dont la renommée n’a rien à envier à la Ligue des Champions, et qui a surtout consacré 

l’équipe de nos jeunes Quinsois puisqu’ils ont battu en finale nos voisins de Boussac.  

Pour terminer ces quelques lignes, le comité des fêtes tient une nouvelle fois à remercier toutes celles et ceux qui sont 

venus passer une minute, une heure, une nuit, un week-end lors cette fête 2025. Quinsoises, Quinsois, amis, connaissances, 

touristes, ou simple festayres, c’est grâce à vous que la fête revient chaque année. Le comité tient enfin à remercier celles 

et ceux sans qui rien de tout cela n’existerait : vous, les bénévoles, les cuisinières, les chefs barbecue, les petites mains, les 

grandes forces, toutes celles et ceux qui viennent nous aider d’une manière ou d’une autre et qui assurent, année après 

année, le succès grandissant de la fête à Quins.  

Le comité vous dit à bientôt, pour de nouvelles animations…  
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Le dimanche 17 août, il y avait foule autour de la chapelle de Verdun. Plus de 150 personnes se sont retrouvées pour fêter 

les 50 ans de l’association. Le moment le plus émouvant a été celui où Dolorès et Jean-Gilles Berthommier ont raconté 

comment, 50 ans plus tôt, presque jour pour jour, ils ont 

découvert les peintures qui ornent le chœur de la chapelle. 

C’est cette découverte qui a été à l’origine de sa restauration.  

 

L’apéritif et le repas, confectionnés par les bénévoles de 

l’association, ont permis aux amis de la chapelle de passer un 

agréable moment dans un cadre ombragé. En fin d’après-midi, 

ils ont pu suivre les visites de la chapelle Saint-Vincent de 

Lugan et de la toute nouvelle exposition qui retrace la 

restauration du site et met en valeur les particularités des 

chapelles de Verdun et de Lugan. 

 

De plus, la date du 17 août avait été retenue pour la parution 

d’un nouveau numéro de la revue Sauvegarde du Rouergue, 

intitulée « Saint-Clair de Verdun Saint Vincent de Lugan ». Vous 

pouvez y lire le récit de la découverte des peintures, l’histoire 

de l’auberge de La Mothe, qui se trouvait sur les terres du 

seigneur de Verdun, des témoignages sur le pèlerinage et un 

historique des chapelles de Verdun et de Lugan et du château 

de Verdun. Des exemplaires de la revue sont disponibles à la 

chapelle de Verdun et au siège de l’Union Sauvegarde du 

Rouergue au 13 Avenue Louis Lacombe à  Rodez. 

 

Le 20 septembre, une rando patrimoine a été organisée par la Fédération Française de Randonnée, l’Union Sauvegarde du 

Rouergue et la Fondation du Patrimoine sur la commune de Quins. Elle a rassemblé plus de trente marcheurs.  Ils ont été 

guidés sur les sentiers par le club de randonnée des Brodequins et ont fait la visite guidée des chapelles de Lugan et de 

Verdun et l’exposition. 

2025, c’est aussi une année de chantiers. Les abords du petit ruisseau qui coule au pied de la tour ont été débroussaillés, le 

sentier a été remodelé, ce qui améliore la qualité visuelle du site. Un autre chantier important, qui a débuté fin septembre, 

est la restauration de la charpente de la chapelle Saint-Clair.  Elle a nécessité la dépose d’une partie de la toiture pour 

permettre le remplacement d’une poutre et des travaux de consolidation. A cette occasion, l’association a lancé une 

campagne de dons organisée en partenariat avec la Fondation du Patrimoine. Vous pouvez y participer en vous rendant sur 

le site https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/chapelle-saint-clair-de-verdun-a-quins/102596. 

Le site Saint-Clair de Verdun est accessible toute l’année. La chapelle est ouverte au public tous les dimanches après-midi 

pendant l’été. Des visites de groupe sont possibles sur rendez-vous.  

L’association vous donne rendez-vous, pour sa fête annuelle, le dimanche 16 août 2026 à Verdun. 

 

 

 

 

Chapelle Saint Clair de Verdun 

https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/chapelle-saint-clair-de-verdun-a-quins/102596
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L'année 2025 a été particulièrement riche en événements organisés 

par l'Association des Villages Amis.  

Le dimanche 2 février, un déjeuner aux tripous était proposé. Dans 

une ambiance festive, près de 90 convives ont pu apprécier le menu 

composé des meilleurs produits locaux: charcuterie Serin, tripous La 

Naucelloise, fromage Mazars et gâteau à la broche élaboré par nos 

soins.  

 

Pour fêter Pâques, c'est le vendredi 18 avril qu'une chasse aux oeufs 

était organisée à Salan. Sous un beau soleil, une vingtaine d'enfants, encadrés par des parents ont déambulé dans le village, 

criant et riant, à la recherche des oeufs en plastique multicolores, échangés ensuite par de bons oeufs chocolats. Pendant 

ce temps, quelques adultes sont partis pour une randonnée sur les chemins avoisinants.  

Le soir venu, tout le monde s'est retrouvé pour un repas convivial, façon auberge espagnole à la salle. Une première réussie, 

à pérenniser. Ce fut ensuite le traditionnel repas de rentrée le 14 septembre. Le matin, un groupe de marcheurs a pris part 

à la randonnée balisée sur les chemins alentours. Contraint par une météo défavorable, le repas a été délocalisé à la salle 

des fêtes de Quins. L'accordéoniste réchauffa l'atmosphère le temps de l'apéritif. Les pommes de terre sautées et les 

magrets de la Ferme des Renards du Monastère furent unanimement appréciés, comme le fût aussi cette journée de 

convivialité. 

  

Encore une première, nous proposons le défi de Noël pour cette fin d'année. Au programme, décoration de 4 sites de La 

Mothe et Salan, lettres au Père Noël et concours de dessins d'enfants du primaire. Et comme tout se termine par un repas, 

le samedi 13 décembre, auberge espagnole version Noël à la salle de Salan. 

Pour 2026, reconduire ces animations sera un objectif honorable.   

 

 

 

Depuis le 17 juin 2025, Pierre Saget de Lacombe a entrepris un périple 

exceptionnel : relier la France au Japon à vélo. Après plus de 4 000 km 

parcourus, une chaîne cassée et quelques mésaventures, il a déjà traversé la 

France, l’Angleterre, la Belgique, la Norvège, la Suède et le Danemark, et 

s’apprête désormais à rejoindre l’Allemagne. Son voyage, à la fois sportif et 

humain, est soutenu par APG et Ten Réseau, une entreprise aveyronnaise. 

Cuisinier, Pierre compte aussi travailler en chemin pour financer une partie de 

son expédition et enrichir sa culture culinaire. Arrivée au Japon prévue courant 

2028. 

Un projet audacieux, n’hésitez pas à le suivre en direct sur compte Instagram 

@workbiketrip où il partage ses rencontres, ses défis et ses paysages, un coup 

de pédale après l’autre.  

Vous pouvez aussi le soutenir financièrement en participant à sa cagnotte 

www.leetchi.com/fr/c/france-au-japon-a-velo-1749477 

Village amis Salan La Mothe 

Tour d’Asie en vélo 

http://www.leetchi.com/fr/c/france-au-japon-a-velo-1749477
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Une année 2024 – 2025 bien remplie pour les parents d’élèves de l’école de Salan – Quins dont l’association a pour but de 

financer différents projets et du matériel pédagogiques.  Pour ce faire, plusieurs ventes et manifestations ont été proposées 

aux Quinsois(es) : parmi lesquelles une vente de chocolats et de sapins à l’approche de Noël, le traditionnel quine début 

décembre, une soirée moules frites le 07 mars (en collaboration avec le restaurant le Quinsois), la vente de plants au 

printemps (fournisseur Le Jardin de l’Ortal), une vente de gâteaux Bijou et pour clôturer l’année scolaire la kermesse. Le 

bilan de l’année est plus que positif. Outre des comptes bénéficiaires, les manifestations ont connu le succès en réunissant 

un grand nombre de participants. C’est pourquoi ces manifestations et ventes seront renouvelées cette année avec au 

programme : ventes de sapin et de chocolats, quine le 06 décembre 25, soirée moules frites le 07 mars 2026, vente de plants 

début mai et kermesse le 27 juin 2026.  

 

Lors de l’Assemblée Générale du 26 septembre 2025 le Bureau a été partiellement renouvelé :  

 

Co-présidents : PAILHOUS Vivien et AZEMAR Loïc 

✓ Co-Trésorières : GRANDET Marion et MANIBAL Elodie 

✓ Co-Secrétaires : GATINES Margot et MASSOL Sophie 

 

A noter que la réussite de l’APE dépend de l’implication de tous les parents d’élèves.  

Merci à eux pour leur investissement et à tous les quinsois(es) pour leur participation. 

N’hésitez pas à vous abonner à la page Facebook de l’APE, vous aurez toutes les infos en temps réel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association des parents d’élèves 
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C'est une tradition que le repas des voisins se 

déroule chaque année à pareille époque entre 

habitants des villages des Hauts de Quins (Le 

Mazet, Laval, Truels, Lorensol et Pradials). 

C'est de bon matin, le samedi 20 septembre, 

que les plus courageux se sont rejoint pour 

une randonnée jusqu'à Verdun où ils ont pu 

visiter la chapelle. 

 

A midi, les villageois ainsi que le maire se sont 

retrouvés autour d'un apéritif et d'un bon 

repas à la salle des fêtes de Quins où de 

franches rigolades et des discussions allaient 

bon train. Avec le beau temps, la fête a 

continué dans l'après-midi avec au 

programme pétanque, jeux de société, 

musique... pour se terminer dans la nuit. 

C'est un rendez-vous fort sympathique et très apprécié de tous. A l'année prochaine. 

 

 

 

L’Art d’Oser a vécu une belle année placée sous le signe du 

partage et de la créativité. Plusieurs ateliers ont permis aux 

participants de se retrouver, d’échanger et de prendre un temps 

pour soi dans un cadre bienveillant. 

 

Pour la nouvelle saison, l’association propose un programme varié 

: expériences vibratoires mensuelles, cercles de parole, atelier de 

Noël en décembre et atelier Vision en janvier pour poser ses 

intentions. 

Toutes les rencontres ont lieu aux Carbonies, dans un esprit de 

convivialité et d’ouverture à tous. Pour plus d'informations: 

Sandrine Giraud 06 25 22 68 86   id.sandre@orange.fr ou le lien 

Instagram 

 

 

Les hauts de Quins 

L’art d’Oser 

mailto:id.sandre@orange.fr
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En 2025, les 36 adhérents du club de randonnée, les Brodequins, ont poursuivi leurs marches à travers les sentiers 
de l'Aveyron, le vendredi ou le dimanche. (à la journée ou l'après-midi). Le nettoyage annuel du sentier balisé de 
Quins a été réalisé début juillet par un groupe de Brodequins motivés, pour couper ronces, orties, branches et 
empêcher que le sentier ne devienne impraticable. Lors du week-end de la fête à Quins, le vendredi 25 juillet, 
malgré un temps pluvieux, le club a accompagné 30 marcheurs pour une rando semi-nocturne de 10 km sur des 
chemins autour de Quins. Au retour la soupe au fromage proposée par le Comité des Fêtes a été fort appréciée.  
 
A l'occasion des Journées du Patrimoine, le samedi 20 septembre, avec La Fondation du Patrimoine et Le Comité 
Départemental de la Fédération Française de Randonnée Pédestre, nous avons organisé et accompagné une 
randonnée patrimoine, au départ de Quins, de chapelle en chapelle, avec la visite guidée de la chapelle St Vincent 
de Lugan et de la chapelle St Clair de Verdun, par des membres de l'Association St Clair de Verdun. Ce sont 34 
personnes qui ont apprécié d'associer rando et visites commentées. 
 
Le dimanche 5 octobre, organisation de notre rando annuelle, la Quinsoise, ouverte à tous, Après un balisage de 
nos circuits le samedi, sous la pluie et le brouillard, le dimanche matin les 80 participants ont été accueillis sous 
le soleil par une collation avant de s'élancer sur 2 circuits au choix (circuit long 15 km, circuit court 11 km ). De 
retour à Quins où apéritif et café étaient offerts, et après le repas tiré du sac ils ont pu repartir l'après-midi pour 
un circuit commun de 9 km. 
 
Nos paysages et nos sentiers sont toujours très appréciés par des gens venus de tout le département et du Tarn. 
Ces moments de rando, en plus d'être une activité physique permettent de se rencontrer, de faire connaissance, 
de bavarder. Pour vous joindre à nous, vous pouvez nous contacter au 06770489 ou au 0675468471. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Brodequins 
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2025 nous aura vus continuer à travailler sur le site de Jalenques en vue du 

sauvetage des structures prioritaires : la tour du nord-est et les caves voûtées. 

Les caves seront peut-être ouvertes au public dans une dizaine d’années, la tour, 

elle, offre déjà au visiteur sa maçonnerie restaurée et, depuis peu, sa nouvelle 

charpente qui attend maintenant sa couverture de lauze. 

Nos premiers travaux de sauvetage ont été récompensés par l’association Union 

sauvegarde du Rouergue qui nous a décerné son prix « Coup de cœur 2025 ». 

 

Les jardins ont encore été embellis par Juliette et sa joyeuse équipe de bénévoles. 

Ce sont maintenant presque cent variétés de plantes à fleurs qui nous 

accompagnent de leur beauté tout au long de l’année. 

 

Pour 2026, nous vous donnons rendez-vous, chaque jour si vous êtes volontaire, 

pour aider aux jardins, au déblaiement, à la maçonnerie, de mortier ou en pierre 

sèche. Début juin, si vous voulez vous enivrer des parfums de fleurs ou des 

mélodies jouées soit par les élèves du Conservatoire de Rodez à rayonnement 

départemental soit par le Cabaret de Jalenques , le trio nouvellement créé et qui 

se consacre à la chanson française. 

 

Samedi 6 et dimanche 7 juin, dans le cadre de la Fête des Jardins. 

Tout autre renseignement sur    jalenques.org et au 06 86 98 80 79 

L’association Les amis de Jalenques vous attend. 

 

 

 

Comme chaque année, à l’occasion de la fête de Quins, le Moto-Club « Les Vilebrequins » a rassemblé les amateurs de deux-

roues autour d’une belle journée placée sous le signe de la convivialité et de la passion mécanique. La matinée a débuté 

par un copieux petit déjeuner aveyronnais, préparé avec soin par le Comité des Fêtes de Quins, que nous remercions 

chaleureusement pour leur accueil et leur bonne humeur. 

Nos motards ont ensuite pris le départ d’une randonnée enduro à travers nos magnifiques vallées, sillonnant bois et 

paysages variés, pour le plus grand plaisir des participants. La journée s’est conclue par une spéciale non chronométrée, 

aussi belle que technique, qui a ravi la cinquantaine de pilotes présents. 

Notre super secrétaire, fidèle à son poste et à sa passion, a quant à lui fièrement représenté le club lors de l’Aveyronnaise 

Classique, épreuve mythique d’enduro où il a brillamment figuré. 

L’an prochain, cette même course devrait passer sur notre territoire : une belle opportunité pour Les Vilebrequins de 

s’impliquer encore davantage, tant sur le plan technique que sportif.  

 

Vilebrequins 

Amis de Jalenques 
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Mais le Moto-Club ne se résume pas qu’à la 

moto : chaque année, ses membres 

s’investissent activement dans l’entretien et la 

préservation des chemins. Armés de 

tronçonneuses et débroussailleuses, ils 

entretiennent les sentiers de la commune, 

permettant à tous (randonneurs, cyclistes, 

cavaliers et amoureux de nature) de profiter 

pleinement de nos espaces naturels. 

Le club se porte bien, financièrement et 

humainement, mais nous lançons un petit 

appel à nos membres : roulons plus, vivons 

plus notre passion, et continuons à faire 

vrombir les chemins de Quins ! 

 

 

Pour les manifestations, nous organisons le dernier samedi du mois de juillet une exposition voitures et motos 

anciennes. J'ai également une petite brocante que j'ouvre sur rendez-vous et de façon plus régulière à partir de 

juin : mercredi et samedi après-midi. Et le dernier projet qui a déjà vu le jour va s'agrandir au printemps 2026 : 

un magasin d'antan où seront exposés, sous forme de scénette, les objets du quotidien de nos grands-

parents...droguerie, épicerie, automobile, jouets... 

 

Le château de Cadars 
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Dates à retenir 

2025 
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 INFORMATIONS PRATIQUES 
  

 

Mairie de QUINS 
270 route de Naucelle 12800 QUINS  
Tél : 05 65 69 03 04 
mairie@quins.fr – www.quins.fr 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h00 à 12h00 
excepté le dernier samedi du mois 
  

Permanence de Monsieur le Maire le samedi sur rendez-
vous 
  

Tarif salles des fêtes (chauffage non inclus) : 
- Salle des fêtes de Quins : 180€ pour les Quinsois et 250 € 

pour les non résidants 

- Salle des fêtes de Salan : 50 € pour les Quinsois et 125 € 

pour les non résidants 

Salle des associations : 50 € pour les Quinsois et 125 € 

pour les non résidants  

  

Déchèterie de Naucelle 
Ouverture : lundi et vendredi après-midi et toute la 

journée mercredi et samedi -  05 65 72 46 35  

  

Déchèterie de Baraqueville 
Ouverture :  les lundis, mercredis et samedis toute la 

journée et vendredi après- midi – 05 65 71 97 84 

  

Ecole de SALAN – QUINS 
538 route de la Mothe—Salan 12800 QUINS 

Tél :  05 65 69 09 72 

  

Office du Tourisme du Pays Ségali 

Place Jean Boudou 12800 NAUCELLE 

Tél: 05 65 67 16 42 

  

Syndicat des eaux du Ségala Levezou 

Tel : 05 65 69 00 03 
  

 SMAEP DU Viaur  

Tel : 05 65 69 32 87 

En mairie de QUINS 12800 QUINS 

accueil@smaepduviaur.fr 

  

Pays Ségali Communauté 
Bureau de Naucelle : 25 boulevard Eugène Viala - 

12800 Naucelle 

Tél. : 05 65 67 82 75  

Bureau de Baraqueville : 100 place René Cassin,  

12160 Baraqueville 

Tél : 05 65 69 27 43  

accueil@payssegali.fr 

  

Centre social et culturel du Pays Ségali 
35 Av. de la Gare                     156 avenue du centre 

12800 NAUCELLE                     12160 BARAQUIEVILLE 

accueil@cscps.fr 

Tél : 05 65 72 29 19 

  

Micro - crèche de QUINS 
Responsable technique : Karine GARRIGUES 

La Mothe 12800 QUINS 

Tél. : 05 65 47 04 30 

e-mail : cscnaucellois.microcreche@orange.fr 

  

EHPAD La Fontanelle 

12800 NAUCELLE 

Tél. : 05 65 47 03 53 

lafontanelle@wanadoo.fr 

  

Les Platanes 

Frons - 12800 CAMJAC 

Tél : 05 65 60 46 76 

 

Baraquadabra (accueil de loisirs 11 à 17 ans) 
mjbaraqueville@wanadoo.fr 
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